
En France, le maître d’ouvrage 
est protégé par l’obligation d’as-
surance décennale. Mais, dans 
la majorité des pays où ce dispo-
sitif obligatoire n’existe pas, 
celui-ci, en cas de sinistre sur-
venu après réception du bâti-
ment, ne bénéficie d’aucun pré-
financement de la réparation 
des dommages à l’ouvrage et 
doit assumer seul un recours, à 
l’issue souvent aléatoire, auprès 
du ou des responsables. 
Comment alors assurer la 
pérennité d’un investissement 
immobilier à l’étranger et béné-
ficier néanmoins d’une indem-
nisation rapide en cas de sinis-
tre ? C’est l’objet d’une garantie 
de longue durée des vices inter-
nes de construction qui cou-
vrira, pendant une période de 
dix ans à compter de la récep-
tion de l’ouvrage, les coûts de 
réparation des dommages 

vu d’un rapport final favorable 
du contrôleur technique.

Prendre en charge  
les sinistres d’intensité
Sans être exhaustif, cette garan-
tie offre une réelle protection 
contre les vices de construction 
portant atteinte à la solidité et à 
la stabilité de l’ouvrage. Elle 
indemnise, outre les dommages 
touchant le gros œuvre et les 
frais occasionnés par la menace 
d’effondrement, les dommages 
en répercussions sur le second 
œuvre, les travaux de réparation 
d’un défaut d’étanchéité à l’eau 
ou encore les frais de déblais et 
de démolition. 
Payable à l’émission pour dix ans, 
cette police, attachée à l’ouvrage, 
bénéficiera pendant sa durée aux 
propriétaires successifs. Cette 
garantie a essentiellement pour 
vocation de prendre en charge des 
sinistres d’intensité et non des 
sinistres de fréquence, et s’adresse 
en priorité aux maîtres d’ouvrage. 
Toutefois, les entreprises  « contrac-
tant général » peuvent également 
l’intégrer à leurs propositions.  n 

matériels trouvant leur origine 
dans un vice de conception, de 
matériaux ou d’exécution du 
gros œuvre. 
La souscription d’une telle 
police doit être anticipée, le 
marché ne délivrant pas de 
garantie une fois l’ouvrage ter-
miné. Les conditions de sous-
cription sont drastiques. Outre  
la transmission d’un dossier 
technique détaillé et complet, 
la mise en œuvre, pendant la 
durée  des  travaux,  d ’un 
contrôle technique réalisé par 
un contrôleur technique préa-
lablement agréé est également 
exigée. L’assureur ne confir-
mera son engagement qu’après 
l’achèvement des travaux et au 

La garantie de « longue durée » 
des vices internes de construction 
Méconnue, cette garantie permet de pérenniser un investissement 
immobilier à l’étranger et de bénéficier d’une indemnisation rapide  
en cas de sinistre, dans des pays où l’assurance décennale qui protège  
le maître d’ouvrage n’est pas obligatoire.
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La garantie de longue durée des vices internes  
de construction est connue également  
sous le terme Inherent Defect Insurance, IDI. 

Les principales causes de sinistres

Une mauvaise conception des fon-
dations : liée à une mauvaise évalua-
tion de la qualité du sol avec comme 
conséquences des tassements ou 
des poussées vers le haut du bâti-
ment entraînant des dommages.
Une mauvaise exécution des fonda-
tions avec des conséquences quasi-
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ment similaires à la mauvaise 
conception mais parfois plus locali-
sées quand le défaut ne porte que 
sur une partie de l’ouvrage.
Des problèmes de structure. 
Et, dans une moindre mesure, les  si-
nistres dus à une mauvaise qualité 
des matériaux.
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